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Un tutorat hors du 
commun fête ses dix ans 
L'association Relia nee offre contribuent selon leurs moyens fi-
un soutien scolaire mais 
également une aide à 
l'intégration pour 80 élèves 
et leur famille 
Une jeune Erythréenne qui passe 
de la classe d'accueil au meilleur 
niveau du Cycle en quatre ans. Ou 
un enfant qui commence sa scola
rité en classe spécialisée et qui réus
sit à entrer au Collège. Deux exem
ples, deux preuves de ténacité, et 
deux élèves suivis par les tuteurs de 
Reliance. Depuis dix ans, cette asso
ciation genevoise apporte un sou
tien aux enfants et jeunes en diffi
culté scolaire, souvent issus du 
monde de la migration et en situa
tion socio-économique difficile. 
Plus qu'un simple organe de tuto
rat, elle contribue également à 
aider parents et enfants à s'intégrer. 
Ses membres ont présenté lundi le 
bilan d'une prestation plus que ja
mais nécessaire. 

Reliance est créée en 2007 et 
démarre à Onex ainsi qu'à Confi
gnon, «OÙ nous avions des contacts 
et un réseau», explique la direc
trice, Françoise joliat, ancienne 
conseillère administrative à Confi
gnon. Particularité de la structure: 
«Offrir une dimension sociale sup
plémentaire au seul soutien sco
laire», relève Bilal Ramadan, mem
bre du comité. «Nous faisons L'in
terface entre l'école et la famille», 
ajoute la présidente. Les familles 

nanciers. 
Un an après La création, le Ser

vice de recherche en éducation, dé
pendant du Département de l'ins
truction publique (DIP), établit que 
«le type d'appui proposé a permis 
aux élèves de mieux s'adapter 
aussi bien au système scolaire qu'à 
la vie genevoise». 

Puis, en 2013, l'association élar
git sa mission. «Le Conseil d 'Etat 
nous a demandé de créer une 
structure de soutien au foyer des 
Tattes, explique la présidente. 
Nous avons également instauré un 
réseau avec les professionnels, 
dont l'Agora (aumônerie œcumé
nique auprès des requérants 
d'asile).» Enfm, en 2015, Reliance 
ouvre une troisième antenne, pour 

les requérants mineurs non accom
pagnés du foyer de l'Etoile. 

L'association fonctionne au
jourd'hui avec 70 tuteurs, qui con
sacrent plusieurs heures par se
maine aux 80 élèves suivis. «Avant 
d'engager un tuteur, nous effec
tuons un entretien et le candidat 
doit fournir une lettre de motiva
tion ainsi qu'un certificat de bonne 
vie et mœurs», explique Françoise 
Joliat. Les tuteurs sont encadrés -
«une réunion est organisée une fois 
par mois et nous proposons des 
formations continues»- et défrayés 
30 fr. par heure. L'association vit 
de dons privés et de subventions 

Françoise Jo liat, directrice 
de l'association Reliance. 

publiques: 85 000 fr. du DIP et 
70 000 fr. du Bureau de l'intégra
tion des étrangers. 

A l'heure du défi migratoire, et 
alors que près de 1000 jeunes inter
rompent chaque année leur forma
tion, pourquoi ne pas étendre ce 
service? Et Bilal Ramadan de con
clure: «Nous apportons une contri
bution. Si nous étendons Le sys
tème, il faudra faire une croix sur 
l'associatif et l'institutionnaliser, 
on risquerait de perdre l'esprit et le 
rapport de proximité.» Et Nadia 
Baehler d'abonder: «Ce serait idéal 
de pouvoir offrir notre soutien à un 
plus grand nombre, mais cela im
pliquerait de changer toute notre 
structure, bénévole. On peut se de
mander si ce n'est pas plutôt à 
l'école d'optimiser sa prise en 
charge.» Aurélie Toni nato 
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MOBILITÉ
DES POMPES À VÉLO  

DANS LES RUES

La Ville de Genève a annoncé 

lundi avoir installé quatre 

pompes à vélo dans des lieux 

fréquentés par des cyclistes. Il 

s’agit d’un projet pilote 

conduit en collaboration avec 

l’association Pro Vélo Genève. 

Le test dure jusqu’à la in de 

l’année. Les pompes se 

trouvent à la place du Rhône, 

à côté de la vélostation de 

Montbrillant, à la place des 

Nations et à proximité des 

Bains des Pâquis. Elles gon-

lent aussi les roues de pous-

settes et de fauteuils roulants. 

 ATS

PISTE CYCLABLE
TEST SUR LE PONT DU 

MONT-BLANC

Le canton et la Ville de Ge-

nève mettent à l’essai une 

piste cyclable sur le pont du 

Mont-Blanc (voir notre édition 

du 18 juillet). Si le test s’avère 

concluant, une demande de 

construction sera déposée 

pour réaliser un aménage-

ment déinitif, a fait savoir 

lundi le département de l’en-

vironnement, des transports 

et de l’agriculture (DETA). 

Les travaux d’installation 

auront lieu de nuit. Ils ont 

débuté hier et dureront 

jusqu’à vendredi. Il n’y aura 

pas de fermeture du pont 

durant ce chantier nocturne, a 

fait savoir le DETA. ATS

Le procès entre Jean Claude Gandur 
et «Le Courrier» se poursuit
Plainte X L’action en justice intentée 
par le milliardaire Jean Claude Gandur 
contre Le Courrier suit son cours. Lundi 
matin avait lieu la troisième audience du 
procès civil dont la rédaction tient la 
chronique (nos éditions du 5 mai et du 
23 juin).

Deux des plaignants se sont exprimés 
hier. A commencer par l’homme d’af-
faires, qui a réitéré avoir été choqué par 
la publication le 16 mai 2015 d’un article 
le concernant. Intitulé «Gandur: mécène 
en eaux troubles», le texte brossait le por-
trait de Jean Claude Gandur, fondateur 
d’Addax and Oryx Group (AOG), à la 
veille d’un débat municipal sur sa parti-
cipation au projet de rénovation du Mu-
sée d’Art et d’Histoire devisé à 130 mil-
lions de francs. Le texte revenait sur les 
activités de sa société dans le domaine du 
pétrole au Nigeria.

Jean Claude Gandur a préféré ne pas 
répondre à plusieurs questions de la par-
tie adverse, observant qu’elles ne repo-
saient pas sur des allégués (points vali-
dés par le tribunal) controversés. Une 
certaine tension s’est faite sentir à plu-
sieurs reprises entre les parties, ame-
nant la juge à confirmer qu’il «serait 
préférable que les avocats ne dictent pas 
les réponses» à leurs clients et à inciter 
chacun au calme.

Questionné sur les risques que sa 
plainte ferait peser sur Le Courrier, Jean 
Claude Gandur a souligné que le statut 
de quotidien indépendant et sans but 
lucratif ne justiiait pas «pour un jour-
nal, quels que soient ses buts, de diffa-
mer quelqu’un». Il a en revanche admis 
qu’il existait un intérêt public à parler 
de lui dans le cadre de la convention 

avec la Ville pour la rénovation du  
musée «pour autant que ce ne soit pas 
insultant».

 S’il ne poursuit que Le Courrier et 
non les journaux utilisés comme source, 
c’est parce que «les controverses ne dé-
passaient pas les limites de la décence» 
ailleurs, a-t-il argué. «Lorsque les évé-
nements que vous mentionnez abon-
damment dans l’article litigieux sont 
survenus, vous ne vous êtes pas sentis 
obligés de les mentionner. Je trouve cu-
rieux que Le Courrier ne se soit intéressé 
à moi et à l’entreprise qu’à l’occasion du 
référendum.»

Puis est venu le témoignage de Ioana 
Condacci Reis, directrice des affaires ju-
ridiques et secrétaire générale d’AOG au 
sein duquel elle travaille depuis 1999. 
Celle-ci a conirmé que le texte en cause 
contenait «notamment deux erreurs»: 
Jean Claude Gandur résidant à Malte et 
non à Londres, ses parents étant par ail-
leurs d’origine russe et italienne et non 
russe et turque. Elle a expliqué que 
l’homme d’affaires avait été très affecté 
par la parution de l’article. «Il craignait 
comme nous tous dans le groupe la réac-
tion des milieux financiers, des ban-
quiers et des auditeurs qui l’avaient 
contacté durant cette semaine-là.»

Interrogée par la juge sur un éventuel 
droit de réponse au journal, elle a indi-
qué que «rien n’empêchait AOG de [le] 
solliciter». «Nous estimons que cette me-
sure était inappropriée en regard de la 
violence de l’attaque perpétrée contre 
M. Gandur et le groupe». Les audiences 
se poursuivront en décembre. 

 LAURA DROMPT

Les membres de l’association Reliance accompagnent des élèves en difficulté, issus surtout de  
la migration, dans leur parcours scolaire et sur le chemin de l’intégration. Elle fête ses dix ans

Tuteurs sur le chemin de l’intégration
RACHAD ARMANIOS

Ecole X Depuis dix ans, les tu-
teurs de Reliance épaulent des 
élèves en difficulté et leur fa-
mille. Quelque 70 tuteurs ac-
compagnent aujourd’hui 80 
en fa nts et  jeu nes adu ltes 
– avant tout issus de la migra-
tion – dans leur scolarité et sur 
le chemin de l’intégration. A 
l’heure de célébrer son anniver-
saire, cette association, subven-
tionnée par l’Etat à hauteur de 
160 000 francs, tire un bilan 
très positif de ses activités. 

En 2007, les membres fonda-
teurs – enseignants et autres 
professionnels de l’école –, ont 
décidé de se mobiliser contre 
l’échec scolaire, qui est aussi 
«l’échec d’une société». «Nous 
sommes partis du constat que 
l’école peinait à tenir compte 
des différences sociales et cultu-
relles d’une partie des élèves et 
que certaines familles, dont les 
enfants étaient en dificulté sco-
laire, ne comprenaient pas 
l’école, ses codes et la langue, 
explique la présidente, Fran-
çoise Joliat. Nous avons alors 
pensé à instaurer une relation 
stable et de coniance avec des 
personnes fonctionnant un peu 
comme des ‘grands-parents’ ou 
des ‘grands frères’.» 

A Conignon et à Onex
«J’accompagne depuis quatre 
ans une Erythréenne de 14 ans 
qui est en deuxième année du 
Cycle, témoigne Nadia Baehler, 

secrétaire de Reliance et égale-
ment tutrice. J’apporte une aide 
scolaire, dans les démarches 
administratives ou j’accom-
pagne la famille lors d’entre-
tiens, liste-t-elle. J’ai convaincu 
les parents que leur ille devait 
profiter de la passerelle pour 
monter dans le meilleur regrou-
pement alors qu’ils étaient très 

satisfaits qu’elle ait des bonnes 
notes dans le niveau inférieur.»

L’association s’est déployée 
dans les écoles (cycle d’orienta-
tion et primaire) de Conignon 
et d’Onex. Financièrement, la 
première année fut très dificile, 
se rappelle Bilal Ramadan, en-
seignant à la retraite et membre 
du comité. Mais après un an, un 

rapport du Service de la re-
cherche en enseignement (Sred) 
souligne que ces efforts dans les 
dimensions pédagogique, socio-
culturelle et affective ont facilité 
l’intégration des élèves et leurs 
progrès scolaires. L’Instruction 
publique (DIP) débloque alors 
une subvention. El le est à 
l’époque dirigée par Charles 

Beer qui, à son départ du gou-
vernement, deviendra tuteur. 
Aujourd’hui, il accompagne en-
core une fratrie. 

Requérant mineurs  
non accompagnés
En 2013, le Conseil d’Etat de-
mande à Reliance d’épauler les 
élèves vivant au foyer des Tattes, 

dont les familles sont déboutées 
de l’asile ou à l’aide d’urgence. 
En 2015, une troisième antenne 
est ouverte pour le foyer du Sa-
connex, dédiée aux requérants 
d’asile mineurs non accompa-
gnés, aujourd’hui présents sur-
tout au foyer de l’Etoile. La pro-
blématique est avant tout cen-
trée sur la question de l’insertion 
professionnelle. 

Le recrutement des tuteurs 
se fait avant tout par le bouche-
à-oreille et grâce à la Coordina-
tion asile. CV, lettre de motiva-
tion et certiicat de bonne vie et 
mœurs sont demandés. Des for-
mations continues et huit réu-
nions d’équipe par an ont lieu. 
La plupart sont retraités et tous 
ne viennent pas du monde de 
l’enseignement. Le défraiement 
est de 30 francs l’heure, deux 
heures par semaine en principe, 
mais souvent beaucoup plus se-
lon les problématiques. Les pa-
rents de l’antenne de Confi-
gnon-Onex sont invités à payer 
ce qu’ils considèrent comme 
raisonnable. 

«Dans une société laissant 
toujours plus de personnes sur 
le côté, la demande ne va pas 
diminuer», conclut Mme Joliat. Et 
l’association de s’interroger: est-
il normal, à Genève où 1200 
jeunes sont en décrochage sco-
laire, que l’Etat conie cette ac-
tion à une association? Surtout, 
ses moyens lui permettent seu-
lement de toucher quelques 
écoles. «Une inégalité de traite-
ment crasse avec toutes les 
autres», remarque Mme Joliat. I

HUMEUR

La polémique inutile de l’étoile jaune
La polémique malhonnête de la se-

maine nous est oferte par le Mouve-

ment citoyen genevois. Ce parti a dé-

noncé, lundi, sur son site, la distribu-

tion d’étoiles jaunes aux enfants du 

Grand-Saconnex ayant suivi une cam-

pagne de prévention sur la circulation 

routière. Isolément, la forme et la 

couleur de l’étoile peuvent en efet 

rappeler le violent symbole imposé 

aux juifs par le régime nazi lors de la 

Seconde guerre mondiale, bien qu’elle 

compte sept branches au lieu de six. Le 

MCG écrit – sans retenue – qu’il «ne 

peut tolérer qu’une commune gene-

voise fasse l’apologie de cette période 

sombre de notre histoire». Il exige «le 

retrait immédiat de cet insigne». 

Cette communication est toutefois 

trompeuse car elle omet volontaire-

ment de préciser comment cette étoile 

est distribuée dans les crèches. Elle 

n’est en réalité que le verso d’un «Per-

mis piéton» remis par la police munici-

pale et même pas destiné à être accro-

ché sur la poitrine. Ce document papier 

aiche sur son autre face le dessin 

d’un chien policier devant un carrefour. 

L’étoile est celle d’un «petit shérif» qui 

connaît bien les règles de la circula-

tion. L’action est bon enfant. Le permis 

n’a, lui, rien d’ambigu lorsqu’aucune 

de ses faces n’est dissimulée. 

Il est regrettable que le Conseil admi-

nistratif de la commune ait cédé et 

choisi de supprimer le verso incriminé 

et de présenter ses excuses aux per-

sonnes potentiellement heurtées par 

cette image. Et ce, alors même qu’il ne 

voit qu’un amalgame malheureux 

dans l’indignation du MCG. Dommage. 

Il aurait dû soutenir une action qui n’a 

rien de problématique. 

Quant au MCG, il ferait mieux de ba-

layer devant sa porte avant de créer 

des polémiques malsaines. Récem-

ment, sa direction n’a pas bougé lors-

qu’un de ses députés a insulté des 

centaines d’artistes romands sur Face-

book en les qualiiant faussement 

d’«anti-juifs» ou quand un de ses élus 

en Ville de Genève a tenu des propos 

homophobes. ERIC LECOULTRE

L’association 
Reliance a 
notamment 
aidé les élèves 
vivant au foyer 
des Tattes. 
KEYSTONE
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